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Les travaux du groupe national Hydrogène mis en place par CCI France 
ont montré que dans toutes les régions des initiatives se concrétisent 
autour de projets contribuant à la construction de cette filière hydro-
gène. De la production aux multiples usages, en passant par le stockage 
et la distribution, l’économie de l’hydrogène qui émerge présente une 
chaîne de valeur diversifiée, pouvant offrir des opportunités d’activités 
à de très nombreuses entreprises de toutes tailles. Tous les territoires 
peuvent trouver dans cette chaîne de valeur des espaces de positionne-
ment spécifiques pour entrer dans cette économie de l’hydrogène.
Le réseau des CCI a pour mission d’accompagner et d’accélérer le déve-
loppement de filières économiques et industrielles à fort potentiel. 
Y a-t-il des opportunités pour envisager la structuration d’une filière 
hydrogène dans le Gers ? Pour y répondre, nous proposons aux entre-
prises gersoises de se retrouver le 26 avril prochain à l’aéroport d’Auch 
pour comprendre les enjeux de l’hydrogène et rencontrer des acteurs de 
la filière.

Les élus de la CCI s’engagent également à impulser une dynamique ter-
ritoriale autour de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE). 
Les entreprises proactives dans ce domaine sont mieux positionnées 
pour répondre aux attentes croissantes de la société et des marchés 
en matière de durabilité et de responsabilité. Pour vous inspirer, cinq 
entreprises ayant bénéficié du parcours Trajectoire RSE lancé par la CCI, 
l’AFNOR et CCI Formation partageront leur expérience le 24 mai prochain 
à la CCI. Nous vous attendons nombreux pour construire ensemble une 
démarche territoriale innovante !

Enfin, nous organiserons au mois de novembre la première Nuit de 
l’Orientation dans le Gers. Cet événement va permettre aux jeunes ger-
sois (et leurs parents) de préparer bien en amont leur orientation, sans 
stress, en découvrant les métiers, filières et carrières qui s’offrent à eux. 
La CCI fera appel aux entreprises gersoises pour valoriser leur métier et 
montrer aux jeunes qu’un avenir professionnel épanouissant est pos-
sible localement !

Les grands rendez-vous de 2024 
à noter dans votre agenda

Rémi Branet
Président de la CCI
du Gers
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AGENDA / ACTUALITÉS

Les ateliers de la CCI

Avant d’intégrer les solutions hydrogène 
dans nos entreprises, il faut savoir ce 
qu’il en est de cette source d’énergie 
et de ses usages. Le matin, des experts 
interviendront et des entreprises 
témoigneront sur leur expérimentation. 
L’après-midi, des démonstrations d’ap-
plication hydrogène et des échanges 
vous donneront des perspectives de 
développement pour le territoire.

Participez à cette journée 
pour découvrir  

l’hydrogène et ses usages
>> le vendredi 26 avril <<

à l’aéroport Auch Gers

SAVE THE DATE JOURNEE HYDROGENE 

L’hydrogène, 
quels usages 
pour les 
entreprises 
gersoises ?
Vous souhaitez en savoir plus 
sur l’hydrogène et la manière 
dont il pourra être déployé 
dans votre entreprise, cette 
journée est faite pour vous.

ATELIER OiRA : RÉDACTION DU DOCUMENT UNIQUE 
Vous voulez renforcer votre marque employeur pour recruter et fidéliser vos 
salariés ? Vous souhaitez bénéficier de subventions CARSAT pour mettre en 
œuvre des mesures en santé sécurité au travail ?

Lundi 11 mars de 9h à 12h
dans les locaux de CCI Formation Gers 
10 Rue Diderot à Auch

Informations 
et inscriptions : 

En 2024, votre CCI s’engage à répondre aux besoins des chefs 
d’entreprise et à créer des conditions propices aux échanges et à la 
montée en compétences. Ainsi, Les Rencontres de la CCI du Gers sont 
conçues pour offrir un espace propice à l’apprentissage, au partage et à 
la collaboration à destination des dirigeants, managers, collaborateurs 
et porteurs de projet.

Bénéficiez des Rencontres de votre CCI, une offre Soluccio, pour faire 
évoluer votre entreprise et renforcer votre réseau professionnel !

Programme et insciptions :

ATELIER : 
TRAVAILLONS ET DEPLOYONS 
VOTRE STRATEGIE 
COMMERCIALE
Vous souhaitez conquérir de nouveaux 
clients, fidéliser vos clients actuels… et 
donc booster les ventes. La clé de la réus-
site est l’élaboration d’une stratégie com-
merciale adaptée à votre entreprise.

Lors de cet atelier, nous vous proposons de :
‒   Développer votre stratégie commerciale à court, moyen et long terme.
‒   Réfléchir à des méthodes et actions commerciales optimisées 
et adaptées à votre environnement.

‒   Dynamiser votre plan d’action et actionner à des méthodes et outils 
pour planifier et piloter le déploiement.

Nouveau format :  Nous vous proposons cet atelier en présentiel 
à la CCI ou en visio.

Informations et inscriptions : 

Les Rencontres 
de la CCI du Gers
En 2024 optimisez votre croissance !

Quelles thématiques sont abordées ?
• Création/ Reprise/ Transmission d’entreprise
• Compétences/ Ressources Humaines
• Développement commercial/ International
• Numérique
• Développement durable
• Compétitivité / Innovation

cutt.ly/iwBgxgIU

DOCUMENT UNIQUE

cutt.ly/mwBgbdBT

www.gers.cci.fr/form/developpement-commercial

https://maps.app.goo.gl/YhyCxTVJPtYm1XPH8
https://www.gers.cci.fr/actualites/inscriptions-aux-rencontres-de-la-cci-du-gers.html
https://www.gers.cci.fr/agenda/atelier-oira-redaction-du-document-unique.html-2
https://www.gers.cci.fr/form/developpement-commercial
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A Tillac, 
un nouveau restaurant 
« Tables du Gers »

Restauration

ÇA BOUGE DANS LES COMMERCES

P our réaliser leur rêve et concréti-
ser leur parcours, Maïlys et Martin 

ont choisi un lieu chargé d’histoire, 
Tillac, ancien village fortifié créé au 
XIIIe siècle, et le bâtiment du res-
taurant qui était l’ancien séchoir à 
jambon du village, transformé une 
première fois en 2019 puis fermé en 
2022.
Ce qu’ils en disent : « Lors de la décou-
verte  du  lieu  mi-février  2023,  nous 
avons  décidé  de  nous  lancer  dans 
cette  nouvelle  aventure.  Pour  cela, 
nous  avons  entamé  les  démarches 
auprès de la CCI du Gers, où nous 
avons participé à un atelier ‒ Reprise 
ou Création d’Entreprise ‒ animée par 
David Martinelli. Ce qui nous a permis 
d’avoir des contacts qui ont répondu 
à toutes nos questions et de profiter 
de leur expertise sur le plan juridique, 
commercial et professionnel. » 
Après quelques mois de préparation, 
le nouveau restaurant La Tablée de 
Tillac ouvre avec une nouvelle déco-
ration alliant charme et convivialité et 
une nouvelle cuisine. L’offre culinaire 
et de service correspond à l’image 
de Maïlys et Martin alliant créativité, 
respect du goût et modernité  : elle 
est issue de leur parcours dans de 
grandes maisons françaises, le couple 
souhaitant partager sa passion de la 
gastronomie tout en proposant un 
service chaleureux et de qualité. 

Le parcours de nos deux jeunes 
passionnés de la restauration
Martin Leconte a commencé son 
parcours par un bac professionnel 
cuisine en Franche Comté sa région 
d’origine, où il a goûté à l’expérience 
des concours culinaires. Il a continué 
ensuite avec un BTS au Lycée Hôtelier 

Alexandre Dumas à Ilkirch-Graffens-
taden (67) où il a rencontré Maïlys 
Klein-Schneider qui effectuait le 
même cursus. Martin a poursuivi avec 
une Mention complémentaire en Des-
serts de Restaurant. Tous deux sont 
alors partis chacun de leur côté pour 
se former dans de prestigieux établis-
sements, comme le Byblos, un palace 
à Saint-Tropez pour Maïlys, ou encore 
la Maison Jeunet à Arbois, 2 étoiles au 
Guide Michelin pour Martin. Passion-
née par le domaine de la sommellerie, 
Maïlys s’est spécialisée en participant 
à la Formation Franck Thomas (MOF 
Sommellerie) à Toulon, tandis que 
Martin continuait ses armes dans dif-
férents restaurants gastronomiques. 

Le restaurant La Tablée de Tillac, qui a ouvert ses portes le 28 juin 2023, est heureux 
de vous accueillir et de vous faire découvrir sa cuisine ! Avec Martin, chef cuisinier et 
Maïlys, responsable de salle et sommelière.

>   Plus d’infos : 
Site internet : latableedetillac.fr 
Téléphone : 05 62 03 70 92 
Mail : contact@latableedetillac.fr

Leurs perspectives 2024
« Pour  2024,  nous  souhaitons  déve-
lopper notre établissement et fidéliser 
notre clientèle autour de l’offre propo-
sée et faire reconnaitre La Tablée de 
Tillac comme un restaurant de qualité 
dans le secteur. Nous avons fait appel 
à  la  CCI  une  nouvelle  fois,  et  plus 
particulièrement  à  Marie-Stéphane 
Cazals, qui nous a accompagnés lors 
de  la  labélisation  Tables  du  Gers. 
Avoir ce label est un gage de qualité, 
d’engagement envers les producteurs 
locaux et notre clientèle, et il assure 
des produits frais, de saison et d’ex-
cellente qualité. » l

Après un parcours dans de grandes 
maisons françaises, Maïlys et Martin ont 
ouvert leur établissement à Tillac.

https://latableedetillac.fr
mailto:contact%40latableedetillac.fr?subject=


Trouver un commerce 
à son pied !
Yaël et Rémi ont franchi le pas, ils ont repris une boutique 
de chaussures. Préparation, persévérance, accompagnement 
de la CCI mais aussi « qualité » du commerce repris, quatre 
ingrédients essentiels qui ont contribué à l’aboutissement 
de leur projet de vie.

Y aël et Rémi sont originaires de petits villages à côté d’Auch. Ils sont 
partis à Bordeaux pour leurs études, après lesquelles ils ont été co-gé-

rants d’un Gifi à Libourne, puis Toulouse. Mais la franchise ne correspon-
dant pas à leurs valeurs ils ont décidé de revenir dans le Gers. La famille 
Bei propriétaire et fondatrice de la boutique Domani à Samatan cherchait 
repreneur avant de prendre sa retraite. Le jeune couple rêvait d’entrepre-
nariat qui correspondrait à leurs valeurs. C’est pourquoi lorsque la famille 
Bei, amie de longue date, leur a proposé de venir travailler chez Domani 
ils ont sauté sur l’occasion. Ils connaissaient la boutique, son charme et 
ses attraits, mais l’ont découverte sous un autre angle. Ils sont également 
tombés amoureux de ce village très dynamique ainsi que de leur nouveau 
métier de commerçant de proximité. Un lieu d’accueil et surtout de ser-
vice ou le relationnel client est le plus important. Particulièrement dans un 
milieu rural où c’est un enjeu majeur de maintenir et renforcer le commerce 
cœur de ville. 

Diversification
La boutique Domani créée en 1951 à Samatan représente aujourd’hui un 
pilier dans le paysage des commerces de ce village. Rémi et Yaël ont repris 
la boutique il y a un peu plus d’un an maintenant et sont bien conscients 
du flambeau qui leur a été transmis par leur prédécesseure et feront leur 
possible pour faire perdurer cette affaire familiale afin de servir au mieux 
les habitants de Samatan et de sa commune. C’est aussi pour cela qu’ils 
continuent de se diversifier. La boutique propose aujourd’hui une offre très 
variée de chaussures mais aussi de prêt-à-porter, maroquinerie, accessoires 
et idées cadeaux pour toute la famille.

L'aide essentielle de la CCI
La reprise de la boutique s’est avérée très compliquée car il a fallu créer 
un montage très spécifique, les murs faisant partie intégrante du fonds de 
commerce. « La CCI a joué un rôle essentiel dans l’élaboration de notre dos-
sier auprès des banques, car les personnes qui nous avaient conseillé pré-
cédemment nous donnaient des informa-
tions  contradictoires. Heureusement M. 
Martinelli nous aidé à y voir plus clair, et 
grâce à ses conseils et son accompagne-
ment, nous avons pu monter un dossier 
ingénieux que ce soit au niveau juridique 
que pour prétendre à un crédit. » l
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ÇA BOUGE DANS LES COMMERCES

L’Acal, champion de France

Quelle est la 
potion magique ?
Depuis 4 mois, l’Association des Commerçants 
et Artisans de Lectoure (Acal) plane au sommet ! 
Le prestigieux Panonceau d’Or, décerné par le 
réseau des Chambres de Commerce et d’Indus-
trie, consacre l’Acal comme l’association la plus 
innovante et dynamique de France dans la caté-
gorie des villes de moins de 15 000 habitants. 
Couplé d’un exploit supplémentaire elle est 
nommée, toutes catégories confondues, meil-
leure association de commerçants de France.

Les clés du succès : un management inspiré 
du monde de l’entreprise
À l’origine de cette réussite, les co-présidents : 
Daniel Ligardes et Jean De Montal, incarnent 
une stratégie gagnante : la synergie. Fédérer et 
créer des liens, tels sont les maîtres mots de 
Daniel, qui partage son réseau, participe acti-
vement aux débats professionnels, et promeut 
l’achat local pour dynamiser l’économie locale. 
Le conseil d’administration, composé de 19 
membres issus de différents horizons entrepre-
neuriaux, se réunit mensuellement pour définir 
les axes stratégiques, relayés sur le terrain par 
des chefs de projet dédiés.

Pérenniser et améliorer 
chaque événement piloté
Les actions de l’Acal, axées sur les adhérents et 
la promotion de Lectoure, animent la ville tout 
au long de l’année. Des fêtes des mères et pères 
aux soirées estivales animées par des forma-
tions musicales, en passant par les Carriolades, 
les soldes, braderies, et les festivités de Noël, 
la vitalité des rues est entretenue. En 2024, 
l’Acal participera à l’élection de « Miss Gers » à 
Lectoure, contribuant ainsi à l’attrait continu de 
la cité.

Maîtriser son évolution
En 3 ans, l’équipe dirigée par les co-présidents 
Daniel Ligardes et Jean de Montal, accompa-
gnés de 17 autres administrateurs et bénévoles 
enthousiastes, a propulsé l’Acal vers un effectif 
dépassant les 120 adhérents. Pour maintenir cet 
élan, les co-présidents envisagent de confier la 
direction à un nouveau binôme lors de l’Assem-
blée générale du 27 mars prochain, tout en res-
tant membres du conseil d’administration pour 
partager leur expérience.

L’Acal, un avenir prometteur
Avec une trajectoire ascendante impression-
nante, l’Acal semble destinée à continuer sur 
la voie du succès. La formule magique ? Un lea-
dership dynamique, une synergie entre acteurs 
économiques, et une passion inébranlable pour 
la promotion de Lectoure. L’Acal a encore de 
beaux jours devant elle ! l

Boutique DOMANI
1 place des Cordeliers
32130 Samatan
Tel. : 05 62 62 30 37

+ d’infos
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PORTRAITS D’ENTREPRENEURS

Saviez-vous qu’en tant que créateur ou repreneur d’entreprise vous aviez 
droit à des aides financières ? Encore faut-il frapper à la bonne porte ! 
La CCI vous oriente et vous accompagne dans le montage de vos dossiers 
de financement et de subventions. Illustrations avec deux entreprises,  
qui ont récemment bénéficié du soutien de la CCI du Gers.

Le Hameau des étoiles
Haumont, 32500 Fleurance
Site : hameau-des-etoiles.com 
Tel : 05 62 07 58 56

+ d’infos

La CCI accompagne créateurs
Aide/financement

Grâce à une aide de l'Ademe, les gérants du Hameau des étoiles 
ont entamé la transition écologique de leur domaine. Récit.

Mis en place dans le cadre du 
plan France Relance, ce fonds 
vise à soutenir les entreprises 
du tourisme qui s’engagent dans 
des projets de transitions écolo-
giques pour favoriser et dévelop-
per un tourisme durable.

B runo Berthomieu est l’un des quatre 
co-gérants du Hameau des étoiles. 

Ce village vacances de 40 chalets s’étend 
sur 42 hectares, sur la commune de 
Fleurance. « Avec ma femme et un couple 
d’amis nous avons racheté le lieu il y a 
deux ans. Nous étions conscients qu’il 
fallait  opérer  des  changements  pour 
réduire notre empreinte environnemen-
tale. » Marie-Stéphane Cazals, anima-
trice développement économique à la 
CCI, vient alors à leur rencontre pour les 
accompagner dans leur transition éco-
logique. « Elle nous a présentés les aides 
qu’on pouvait recevoir de l’Ademe, via le 
Fonds Tourisme Durable (voir encadré). » 

Un accompagnement  
au plus près des besoins
Première étape  : réaliser un diagnos-
tic. « Nous  avons  fait  le  point  sur  nos 
besoins  et  objectifs.  Sur  le  domaine, 
l’éclairage  et  l’eau  étaient  les  princi-
paux leviers d’action. Le site sur lequel 
nous sommes a 20 ans. 100 % de l’éclai-
rage était à lampe classique, néons ou 
halogènes.  Entre  le  dôme,  les  parties 
bureaux, accueil, salles de séminaires et 
restauration… Pour passer au LED, c’est 
un  énorme  chantier !  Marie-Stéphane 
nous  a  accompagnés  sur  ce  premier 
volet  ainsi  que  sur  l’écriture  de  notre 
charte d’engagement vers la transition 
écologique  du  domaine. » Une fois le 
diagnostic posé, la seconde étape pou-
vait débuter : le montage du dossier de 
subvention. « C’était un énorme travail. 
Nous  avons  eu  beaucoup  d’échanges 
avec  Marie-Stéphane.  Tout  est  déma-
térialisé et se fait en ligne sur la plate-
forme de l’Ademe. On peut vite se trom-
per de case ! Ça m’est d’ailleurs arrivé. 
Heureusement, Marie-Stéphane était là 

dès qu’il y avait un problème, une erreur, 
un questionnement. »

Nombreux aménagements
Le dossier du Hameau des étoiles a 
été accepté. Sur 46 000 euros d’inves-
tissement, 20 500 euros d’aides ont été 
débloquées. L’essentiel concerne le pas-
sage à l’éclairage LED ainsi que la mise 
en place de mitigeurs thermostatiques. 
« Nous  avons  également  pu  financer 
d’autres équipements. Comme la bâche 
à  bulles  pour  la  piscine,  qui  évite  les 
déperditions  de  chaleur  et  l’évapora-
tion de l’eau. Mais aussi l’abri/garage à 
vélo. » L’aide de l’Ademe a aussi permis 
de financer un nouveau bac pour le 
compostage, un vélo cargo électrique 
que les gérants utilisent pour se dépla-

cer et intervenir facilement sur site, et 
deux machines à laver professionnelles 
mises à disposition des vacanciers.
« Sans l’aide de l’Ademe, il n'aurait pas 
été possible de tout faire. Avec le recul, 
on se dit qu’on aurait pu voir un peu plus 
grand  dans  nos  demandes.  Car  il  y  a 
toujours des imprévus, sans compter les 
prix des matériaux qui changent entre le 
dépôt de la demande et la réalisation. » 
Les quatre co-gérants ne comptent 
pas s’arrêter là. Après avoir climatisé 
une dizaine de chalets, ils envisagent 
maintenant des installations photovol-
taïques agri-compatibles pour produire 
de l’énergie. De quoi offrir aux futurs 
vacanciers une expérience tout aussi 
buccolique qu'écologique. l

Le Fonds Tourisme 
Durable de l'Ademe

Bruno Berthomieu, 
l'un des 4 co-gérants 
du Hameau des étoiles.

https://www.hameau-des-etoiles.com
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PORTRAITS D’ENTREPRENEURS

et repreneurs
AIDES 

P ascal Puch et Florent Truilhé, tous 
deux pompiers volontaires, ont 

changé de vie professionnelle il y a 
moins d’un an en reprenant l’entreprise 
Taxi Jacky (devenu Taxi Jacky & Co) à 
Pouy-Roquelaure. A bord de leurs véhi-
cules, ils assurent tous types de dépla-
cements (médical, professionnel ou 
personnel) et couvrent essentiellement 
le nord ouest du département du Gers, 
limitrophe avec le Lot et Garonne. « Flo-
rent et moi sommes tous deux pompiers 
volontaires. Nous avions chacun envie de 
changement  dans  nos  vies  profession-
nelles. Lui était ambulancier depuis 2017 
et moi dans la police nationale depuis 
28 ans », témoigne Pascal Puch. « Nous 
avions  eu  vent  que  Jacky  L.,  fondatrice 
de Taxi  Jacky, était en fin de carrière et 
nous  l’avons  contactée  pour  reprendre 
son activité. Elle n’était pas encore prête 
et nous a dit de la rappeler quelques mois 
plus tard... ce que nous avons fait ! Après 
plusieurs  rencontres  et  échanges,  nous 
sommes tombés d’accord sur le prix et les 
modalités de la reprise. » Pendant ce che-
minement, Florent et Pascal s’entourent, 
contactent banques et comptables. « Ce 
sont eux qui nous ont conseillés d’aller 
voir la CCI, précise Florent Truilhé. Nous 
avons  alors  rencontré  David  Martinelli, 
énorme  rouage  dans  la  conduite  de  la 
suite de notre projet. »

Des aides substantielles
David Martinelli prend connaissance 
des détails de la reprise de Taxi Jacky et 
oriente les deux néo-entrepreneurs. En 
lien avec le comptable, il bâtit avec eux 
le business plan. « David nous apprend 
que,  dans  le  cadre  d’une  reprise,  il  est 
possible  de  bénéficier  d’aides  finan-
cières.  Il  nous  oriente  vers  la  Chambre 
des métiers et de l’artisanat (CMA) pour 
l’obtention  d’un  prêt  d’honneur  à  taux 
zéro grâce à Initiative Gers. » Ainsi, Flo-
rent et Pascal reçoivent chacun 5 000 
euros. « David nous a également permis 
d’obtenir une subvention, via le dispositif 
Contrat Transmission-Reprise d’entreprise 
de la Région Occitanie. Il nous a aidés à 

monter le dossier, à établir les objectifs. 
Les critères sont pointus et l’aide de David 
était précieuse. »

Succès au rendez-vous
Le 2 mai 2023, Florent et Pascal ont signé 
la reprise de Taxi Jacky. « L’hiver,  nous 
faisons  quasiment  à  100 %  des  trans-
ports médicaux.  L’été,  ça  s’équilibre  un 
peu plus, avec environ 35 % de “taxi clas-
sique”. » Dès la reprise, les deux associés 
ont lancé l’idée (de Jacky !) de proposer 
des navettes lors des bandas et ont déve-
loppé des partenariats avec des hôtels, 
des campings, des domaines… « Le succès 
a été immédiatement au rendez-vous. De 
mai à octobre, nous n’avons pas arrêté! 
Heureusement, Jacky est encore présente 
en renfort pour nous aider. » 
Aujourd’hui, Taxi Jacky & Co poursuit sur 
sa lancée. « Nous avons deux licences et 
si l’occasion se présente nous en deman-
derons une troisième », avance Pascal. Les 
deux entrepreneurs restent bien entou-
rés. « David  continue  de  nous  envoyer 
les infos de la CCI qui peuvent nous inté-
resser : conférences, ateliers… D’ailleurs, 
c’est lui qui nous a poussé à participer au 
concours de pitch « C’est dans la boîte ! ». 
Il est toujours à l’écoute et dispo. On le 
conseille souvent autour de nous ! » l

>   Plus d’infos :  
Taxi Jacky & Co 
Pascal Puch et Florent Truilhé 
Tel. : 06 21 62 61 24

Depuis mai 2023, Pascal Puch et Florent Truilhé sont à la tête 
de Taxi Jacky & Co. Les deux entrepreneurs ont pu bénéficier 
d’un prêt à taux zéro et d’une subvention, grâce aux conseils 
de David Martinelli, conseiller d'entreprise à la CCI du Gers.

Pascal Puch (à gauche) et Florent Truilhé, 
nouveaux entrepreneurs.

Commerce, hôtel,  
café, restaurant

Bénéficiez d'une aide
pour rendre accessible
votre établissement

Les Établissements Recevant du 
Public (ERP) doivent respecter 
des normes d’accessibilité pour 
assurer l’accès, la circulation, 
et la prestation de services 
à toutes les personnes, sans 
distinction. 
Cette obligation concerne les 
personnes en situation de 
handicap, mais les ajustements 
bénéficient également à 
l’ensemble de la clientèle, 
améliorant le confort des 
personnes avec poussettes, 
personnes âgées, blessées, 
femmes enceintes, etc. 
Depuis le 1er avril 2019, les ERP 
de 5e catégorie (commerce, 
café, hôtel, restaurant, etc.) qui 
ne sont pas accessibles ont 
l’obligation de déposer une 
Autorisation de Travaux et/ou 
une demande de dérogation.

Votre CCI vous accompagne 
dans vos démarches de mise 
en conformité. Pourquoi choisir 
notre accompagnement ?
è Pour bénéficier des conseils 
neutres d’un conseiller en lien 
avec les services de l’État.
è C’est le choix d’un 
accompagnement modulable 
adapté à vos besoins, avec la 
possibilité d’être libéré des 
tâches administratives.

Votre CCI vous accompagne sur :  
è La réalisation d’un diagnostic 
de votre établissement pour 
évaluer son accessibilité.
è Les démarches 
administratives obligatoires, 
ainsi que des demandes de 
dérogations éventuelles.
è Le montage du dossier de 
financement pour bénéficier du 
fonds territorial d’accessibilité 
(FTA) en cas de travaux et/ou 
équipements. 

Plus d'infos :
Audrey BIZ
Animatrice ‒ 
Conseillère Commerce
Mail : a.biz@gers.cci.fr
Tel. :  05 62 61 62 51 

06 45 63 73 38

mailto:a.biz%40gers.cci.fr?subject=
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FOCUS TERRITOIRES

« Envie de Gers »

Un label de proximité 
pour des commerçants 
engagés et responsables 

F ace aux enjeux du commerce de 
demain, la CCI du Gers lance « Envie 

de Gers » pour aider les commerçants de 
proximité à se développer et à innover 
dans une démarche vertueuse de dévelop-
pement local. C’est le label des commer-
çants responsables et engagés partageant 
des valeurs fortes : circuits courts, expé-
rience client, valorisation du territoire, 
innovation continue. 
« Envie de Gers » est le résultat d’un an 
de travail avec des commerçants et four-
nisseurs gersois dans le cadre du projet 
« Commerce de Demain » et se veut la clé 
pour favoriser l’économie locale. 

Les professionnels labelisés bénéficient 
d’un accompagnement sur-mesure pour 
adapter leur offre locale, mieux commu-
niquer, améliorer l’expérience client et 
développer leur clientèle. Ils intègrent le 

Club « Envie de Gers », un espace privilégié 
d’échanges et de montée en compétences. 
Il s’agit d’une démarche volontaire, il faut 
donc se porter candidat auprès de la CCI 
et se soumettre à un audit d’entrée dans 
le label. En effet, des prérequis et des cri-
tères doivent être validés avant de pouvoir 
bénéficier des outils de communication et 
de la marque « Envie de Gers », du carnet 
d’adresse des fournisseurs gersois et des 
avantages du Club.

Pour 2024, la CCI du Gers prend en charge 
50 % des coûts, le reste à charge pour le 
commerce est de 675 € au total compre-
nant l’audit d’entrée, l’ac-
compagnement au merchan-
dising, le carnet d’adresse 
des fournisseurs gersois, le 
kit communication et l’adhé-
sion au club. l

Vous êtes commerçant 
de proximité, 
professionnel 

du tourisme ou 
fournisseur gersois, 

vous souhaitez 
contribuer à une 

dynamique de 
développement local 
et vous engager pour 

un commerce de 
proximité pérenne ? 

Contactez-nous 
et candidatez : 
Julie Bataille : 

j.bataille@gers.cci.fr  
Tel. : 05 62 61 62 42

mailto:j.bataille@gers.cci.fr
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INFOS PRATIQUES

Le service Gers Tourisme en Gascogne 
propose de mettre à disposition un large 
choix de gîtes gersois à la semaine ou 
au mois, à des tarifs préférentiels, pour 
accueillir des travailleurs saisonniers, 
stagiaires ou étudiants. 

>   Contact : 05 62 61 79 00 
contact@gers-tourisme.fr 
www.gers-reservation.com

Ministère de l’Économie, 
communiqué de presse du 7 janvier 2024  

Via la Médiation du crédit, une entre-
prise peut obtenir de rééchelonner le 
remboursement d’un prêt garanti par 
l’État sur une durée de 2 à 4 années sup-
plémentaires par rapport à l’échéancier 
initial. Le rééchelonnement effectué dans 
ce cadre permet le maintien de la garan-
tie de l’État. 
Le ministre de l’Économie vient d’indi-
quer que ce dispositif était conservé 
jusqu’à la fin de l’année 2026, ce qui, 
a-t-il conclu, permettra de poursuivre 
l’accompagnement des TPE/PME qui en 
présenteraient le besoin.

•  SMIC horaire : 11,65 € au 1er janvier 2024
•  Minimum garanti : 4,15 € au 1er janvier 2024
•  Plafond mensuel de la sécurité sociale : 3 864 €  

au 1er janvier 2024
•  Indice des loyers commerciaux : 133,66  

au 3e trimestre 2023
•  Taux d’intérêt légal pour le 1er semestre 2024 : 5,07 %

Seuils de bilan et chiffres d'affaires

Les seuils relatifs 
au contrôle légal des 
comptes sont relevés

U ne directive de la Commission européenne vient juste d’être publiée 
au Journal officiel de l’Union européenne du 21 décembre. Elle 

réhausse les seuils de bilan et de chiffre d’affaires, mais non les seuils 
de salariés, permettant de classer les entreprises par leur taille selon la 
nomenclature de la directive du 26 juin 2013 relative aux états financiers 
(directive « comptable »). 

Cette révision va avoir de nombreuses conséquences en droit français, 
en particulier sur les seuils relatifs à l’obligation de désigner un com-
missaire aux comptes, à la présentation simplifiée des comptes, à la dis-
pense d’annexe, à la confidentialité des comptes annuels, à la dispense 
de rapport de gestion et sur les seuils relatifs au rapport de durabilité.

Les nouveaux seuils (en euros) sont les suivants, par catégories d’en-
treprises (le premier chiffre est celui du bilan, le second celui du chiffre 
d’affaires) : 
‒ Entreprises ne dépassant pas au moins deux des trois critères : 

•  micro-entreprises : 450 000 au lieu de 350 000, et 900 000 
au lieu de 700 000, et 10 salariés ; 

•  petites entreprises : 5 millions au lieu de 4, et 10 au lieu de 8, 
et 50 salariés ; 

•  moyennes entreprises : 25 millions au lieu de 20, et 50 au lieu 
de 40, et 250 salariés.

‒ Grandes entreprises (dépassant au moins deux des trois critères) : 
25 millions au lieu de 20, et 50 au lieu de 40, et 250 salariés.

La directive déléguée s’appliquera aux exercices commençant le 1er jan-
vier 2024, mais les Etats membres pourront l’anticiper au plus tôt au 
1er janvier 2023. l

Aider les employeurs 
saisonniers,  
les intérimaires et 
stagiaires à trouver 
un hébergement 
dans le Gers

Renégocier un 
prêt garanti par 
l’État restera 
possible jusque 
fin 2026

CHIFFRES CLÉS

mailto:contact@gers-tourisme.fr
http://www.gers-reservation.com
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FORMATION / RH

Apprentissage

Journée portes 
ouvertes chez 
CCI Formation Gers 

Formation de 
reconversion 
Les assistantes commerciales ont passé 
et obtenu leur diplôme en ce début d’an-
née. 100 % de réussite pour nos 11 sta-
giaires. Nous tenons à les féliciter.
Certaines sont déjà en poste dans des 
entreprises gersoises, pour les autres 
cela ne saurait tarder alors n’hésitez pas 
à nous envoyer vos offres d’emplois afin 
que l’on vous fasse passer leurs candida-
tures.

Informations, contacts et 
inscriptions sur :

cci-formation-gers.fr

Salon TAF 
Nous serons présents au Salon TAF qui 
aura lieu au Mouzon à Auch toute la jour-
née du 20 mars. Nous présenterons les 
formations financées Région dans le cadre 
du Plan Régional de Formation mais aussi 
tous nos parcours en Alternance. 
Venez nous rendre visite sur le stand pour 
parler de vos projets.

Dans le cadre du développement de 
l’apprentissage post-bac nous orga-
nisons une journée portes ouvertes 
le samedi 16 mars de 9h à 12h. Ce 
sera l’occasion pour nous de présen-
ter à nos futurs apprentis les locaux, 
l’équipe des permanents et bien sur les 
deux cycles de formation : 
-  Gestionnaire d’Unité Commerciale,
-  Bachelor Responsable de 

développement commercial.

Nos formations de mars et avril 2024
Estimation d’un bien 11 mars
5 Jours pour entreprendre 11, 12, 13, 14 et 15 mars 
Initiation informatique 12 et 19 mars
Prise de parole, s’exprimer de façon 
professionnelle

12 et 19 mars

Gestes et Postures 14 mars
Intégrer et accompagner :  
exercer le rôle de tuteur en entreprise

15 et 22 mars

Word Initiation 19 et 26 mars
Les 6 étapes clés de la négociation commerciale 22, 29 mars et 5 avril
Efficacité Commerciale 25 mars
Recyclage Habilitations électriques  
B1-B1V-B2-B2V-BR-BC-Haute Tension

25 et 26 mars

Agir sur la satisfaction client 2 et 9 avril 
Exercer la mission de formateur en entreprise 3 et 10 avril
Gérer les situations d’agressivité et d’incivilité 11 avril
Maîtriser les produits en croix 9 et 16 avril
Excel Approfondi 10 et 17 avril
Word perfectionnement 16 et 23 avril
Formation « Référent Harcèlement » 22 avril

Nos Parcours de formations longues
Parcours Managérial 12 jours (de mars à fin novembre)

Délocalisation de formations à Condom
Mac SST 18 mars
Habilitations Electriques B0-H0 / BE-BS 8 et 9 avril
SST Initial 13 et 14 mai

ÉVÈNEMENT

https://cci-formation-gers.fr
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CONJONCTURE ‒ L'ANNÉE 2023

Entre consolidation de l’activité 
industrielle et ralentissement 
dans la construction
Le Gers économique en 2023 

è  Près de 60 000 emplois salariés avec une industrie 
qui continue de créer des emplois en 2023.

è Un taux de chômage inférieur à 6 % (5,8 %).
è Une demande d’emploi en baisse de 1 % sur un an.
è 2 420 entreprises créées.

Au 4e trimestre, l’activité des entreprises gersoises est légèrement en 
hausse grâce à de meilleures performances dans les secteurs du com-
merce et des services. Les soldes d’opinion sur l’activité dans l’industrie et 
la construction perdent quelques points au 4e trimestre mais se redressent 
pour l’activité industrielle prévue sur les premiers mois de l’année 2024. 
En 2023, l’indicateur sur la rentabilité de l’entreprise s’améliore dans l’industrie 
et les services. Globalement la rentabilité des entreprises serait stable en 2024 
malgré un recul du solde d’opinion dans le secteur de la construction. La santé 
financière de leur entreprise est jugée saine par 73 % des chefs d’entreprise 
gersois, en hausse de 10 points sur 12 mois avec un recul des soldes dans la 
construction et les HCR.

>   Lire la note de conjoncture complète :  
www.gers.cci.fr/actualites/conjoncture-une-fin-dannee-en-demi-teinte.html

BASE DE DONNÉES

INFORMATIONS ÉCONOMIQUES

> SOLUCCIO
La CCI vous propose SOLUCCIO 
Entreprise, une gamme complète 
de prestations pour réussir votre 
projet de création, reprise ou 
développement : 
www.gers.cci.fr/notre-offre-soluccio.
html

> Newsletter
Pour suivre l’actualité économique 
du Gers et recevoir toutes les 
informations utiles aux entreprises, 
abonnez-vous aux lettres 
d’information gratuites de la CCI du 
Gers ! 
www.gers.cci.fr/form/inscription-a-
la-newsletter-cci-

>  Créer votre compte pour 
promouvoir votre entreprise

•  Créer votre compte personnel : 
www.gers.cci.fr/user/register

•  Présentez votre entreprise dans 
l’Annuaire des entreprises et des 
savoir-faire du Gers : 
www.gers.cci.fr/annuaire.html

•  Diffusez vos annonces de locaux et 
foncier d’entreprise :   
www.gers.cci.fr/bourse-des-locaux

>  Suivez l’actualité économique 
des entreprises sur : 

Flux RSS : gers.cci.fr/flux-rss
X (anciennement Twitter) : 
twitter.com/gerscci
LinkedIn :  linkedin.com/company/

cci-du-gers/

MOUVEMENTS D’ENTREPRISE (janvier-février 2024)

Services en ligne 

https://www.gers.cci.fr/

ANCIEN PROPRIETAIRE ACTIVITE NOUVEAU PROPRIETAIRE LIEU

LE FLORIDA Restaurant, hôtel FLORIDA CASTERA VERDUZAN

FDVF Nettoyage, entretien DEKAIR NETTOYAGE FLEURANCE

M. Fulvio BOLZACCHINI Café, brasserie, jeux ALLIANCE HORECA CONDOM

M. Jean Marc ANTAJAN Travaux agricoles F.ANTAJAN SAMARAN

CONDOM MV2L Bar, restaurant GERARD CONDOM

SARL PASSION AUTO SERVICE Mécanique générale, vente véhicules JCBC GIMONT

SOCIETE EN NOM COLLECTIF LAPORTE Presse, papeterie, jeux M. Hadj BELMELIH AUCH

SNC PHARMACIE DU GARROS Officine de pharmacie SELAS PHARMACIE DU GARROS AUCH

LE MILLE PATTES Restaurant LE MILLE PATTES DU 124 MARSAN

LE BISTROT Restaurant Ô P’TIT BISTROT SEGOUFIELLE

Les portraits socio-économiques sont dif-
fusés gratuitement par la CCI du Gers grâce 
à la base de données socio-économiques 
régionale des CCI d’Occitanie OBSECO pour 
faciliter la connaissance de chaque terri-
toire gersois.

Portraits socio-économiques 
des territoires des EPCI ayant 
leur siège dans le Gers 

Pour tout profil socio- 
économique complet, diagnostic 

économique d’un territoire 
ou étude d’impact territorial,

Contactez-nous :
c.maire@gers.cci.fr

https://www.gers.cci.fr/actualites/conjoncture-une-fin-dannee-en-demi-teinte.html
https://www.gers.cci.fr/notre-offre-soluccio.html
https://www.gers.cci.fr/notre-offre-soluccio.html
https://www.gers.cci.fr/form/inscription-a-la-newsletter-cci-
https://www.gers.cci.fr/form/inscription-a-la-newsletter-cci-
https://www.gers.cci.fr/user/register
https://www.gers.cci.fr/annuaire.html
https://www.gers.cci.fr/bourse-des-locaux
https://www.gers.cci.fr/flux-rss
https://twitter.com/gerscci
https://fr.linkedin.com/company/cci-du-gers
https://fr.linkedin.com/company/cci-du-gers
https://www.gers.cci.fr/information-economique-notre-offre-d-etudes-et-daccompagnement.html
https://www.gers.cci.fr/information-economique-notre-offre-d-etudes-et-daccompagnement.html
https://www.gers.cci.fr/information-economique-notre-offre-d-etudes-et-daccompagnement.html
https://www.gers.cci.fr/expertise-etudes-dimpacts.html
mailto:c.maire@gers.cci.fr


Depuis le 1er janvier 2023 et conformément à la loi PACTE, le Guichet Unique des Formalités 
Électroniques d'Entreprise opéré par l'INPI est devenu le seul guichet de formalités 
des entreprises.
Cette plateforme connait depuis son lancement de très nombreux dysfonctionnements.
C'est pourquoi, une nouvelle procédure de secours a été mise en place à compter
du 1er janvier 2024.
Acteur historique des formalités d'entreprises avec une expertise reconnue, la CCI du Gers 
continue de mettre son savoir-faire en matière de formalités au service des entrepreneurs 
et des mandataires d'entreprises (experts-comptables, avocats, notaires...).

www.gers.cci.fr 05 62 21 62 61

En optant pour la "Prestation Mandataire" de la CCI du Gers,
vous êtes sûrs de :
• Disposer d'un interlocuteur unique qui réalise pour vous l'ensemble de vos formalités
  d'entreprises sur le Guichet Unique (dont vérification de la conformité des pièces
  justificatives et de la cohérence des informations déclarées, dépôt du dossier) et
  assurer un suivi en cas de difficultés jusqu'à sa validation finales
• Gagner en temps et en efficacité
• Bénéficier de conseils personnalisés par une conseillère en formalités.

Votre CCI toujours
à vos côtés pour
vos formalités
d’entreprise

CCI DU GERS


